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La conduite du changement :
dorénavant on fera comme avant…

Les mauvais coups portés à nos conditions de travail et de vie personnelle n’auront été mis

entre parenthèse que le temps de la commission Kaspar. Il n’était absolument pas question

pour La Poste de remettre en cause un tant soit peu sa politique, celle que nous subissons

depuis des années dans les services et dont on connait  les conséquences parfois

dramatiques. Cette commission n’avait pour but que de blanchir la direction de La Poste de

toute responsabilité, cf. le tract du 16 octobre. 

Et d’ailleurs, Bailly nous avait prévenu : « Une entreprise, cela se dirige en donnant du sens et du

mouvement, pas en lui demandant de faire une pause ». Sa lettre du 19 mars 2012 envoyée à tous les

postiers.

Ainsi, dix jours après la publication du rapport Kaspar (même pas deux semaines : fallait-il qu’ils soient

pressés !), voilà que les réorganisations reprennent.

Deux exemples sur la DTELP Paris Sud : Paris Alésia et Paris Denfert-Rochereau où La Poste fait moins 2

emplois sur l’un et moins 1 sur l’autre. Et avec réduction des horaires d’ouverture à Alésia et nombre de

retours en augmentation, sans parler de la suppression des régimes de brigade. Tout cela bien sûr après

« concertation », « dialogue », « échange » et « accord des intéressés ». 

Quant à la DTELP Paris Nord, elle fait du moins trois sur la ligne guichet pour le terrain Louis Blanc/Gare de 

l’Est alors que, d’après ses propres chiffres, l’activité guichet y est en hausse ! Même chose pour Guy

Môquet, un bureau rencontrant d’importants problèmes (le bureau ne peut fonctionner qu'à coup de

stagiaires, d’intérimaires et d’heures sup’) et où la fréquentation aux guichets est en hausse (entre deux

études de La Poste, une réalisée en janvier 2012 et l’autre en mai 2012, la fréquentation du bureau a

augmenté de plus 115 usagers/jour en moyenne) La Poste décide en toute logique de faire du moins deux 

au guichet…

La CGT était reçue en CDSP le 18 octobre sur Paris Sud et le 23 octobre sur Paris Nord. Les directions nous 

ont présenté les mesures qu’elles allaient appliquer suite au « Grand Dialogue ». En dehors de travaux

dans certains bureaux (qui ne résultent que de la mise aux normes réglementaires de ces

établissements, La Poste ayant un retard considérable en la matière), et le recrutement de 18 EAR sur

deux ans (2013-2014) à Paris Sud, (qui en profite pour modifier leurs horaires en leur faisant travailler

quatre 20h par quinzaine), aucune avancée concrète sur l’organisation du travail, l’emploi et les salaires.

.../...



Sans tarder, tous ensemble
pour une grève mi-décembre !

Quant à la « nouvelle » méthode de conduite du changement, celle-ci, en plus de ressembler

furieusement à la précédente, est toujours en cours de négociation au niveau national (les négociations

ont débuté le 23 octobre). Ce qui n’a pas empêché les directions parisiennes de vouloir mener leurs

propres « négociations » sur la nouvelle méthode de conduite du changement, laquelle n’est qu’une

photocopie de celle présentée en CDSP en juillet. Au-delà de ça, quelle que soit la méthode utilisée, La

Poste continue de supprimer des emplois en méprisant la santé des postiers, ne tenant aucun compte de

la souffrance au travail de ses agents. Rien d’étonnant à cela, les salaires, l’emploi et l’organisation du

travail étant absents des réflexions de la commission Kaspar…   

On le voit bien, au-delà des discours officiels et des larmes de crocodile, la Poste ne respecte rien ni

personne. Son seul et unique but faire des « gains de productivité » au détriment du service public, au

dépens de nos conditions de vie et de travail. Dans ce domaine,  pour elle rien n’est négociable : on plie

ou on…casse. Pour ceux qui pouvaient encore espérer une inflexion de cette politique suite au « grand

dialogue » la réalité va vite les rattraper. Ceci étant dit, que fait-on maintenant ?

A l’image de tout ce qui se passe dans les autres services de la Poste et dans les autres secteurs

professionnels, le seul langage que comprennent les patrons est celui de la confrontation. Si nous

voulons être entendus nous n’avons pas d’autres choix que de nous mobiliser. Jamais ils n’ont rien lâché

spontanément, depuis le temps ça se saurait. Tous nos acquis, dans quelque domaine que ce soit, ont été 

obtenus par la lutte et uniquement par la lutte.

C’est pourquoi la CGT propose de préparer dès maintenant  une riposte à la
hauteur des attaques que nous subissons depuis trop longtemps.
Réunissons-nous dans les bureaux, discutons entre nous, prenons conscience
de notre force collective. Tract, pétition, HIS : nous ne sommes pas sans armes.
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